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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 25 Juin 2025 
 
 
 
 

vingt-cinq et le vingt-cinq juin à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil 
u Maire, Monsieur 

Pascal VALLIERE suite à une convocation envoyée le 18 Juin 2025. 
 
 
 
 

NOM ET PRÉNOM P A POUVOIR A 

VALLIERE Pascal X   

RAYNAUD Fabienne X   

MAYNADIE Philippe X   

PERRIER Françoise X   

PUEO Jean-François X   

PEREZ Edouard  X  

TAILHADES Florence  X F. RAYNAUD 

LACUBE Sylvie X   

MARC Sandra X   

SANCHEZ Marie Christine  X  

MANI Raoul X   

ROUANET Anne  X  

COUZINET Maxime X   

PRADES Véronique  X P. VALLIERE 

DOYEN André X   

 
 
Secrétaire de séance :  A. DOYEN 
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Le compte rendu . 

 

 
CARCASSONNE AGGLO : Création de groupements de commande 
permanents 
 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que le Code de la Commande Publique 
permet à une pluralité de personnes publiques justifiant de besoins communs liés à un achat 

 
 

financières pour la réalisation de prestations identiques, ce qui aura aussi pour intérêt de 
mutualiser les procédures de passation des marchés. 
 
Aussi, il est prévu la constitution de groupements permanents pour :  
 

-  
-Prestation de vérifications périodiques 
-Fourniture de papier 

Solidarité (CIAS) et les Communes membres intéressées par la démarche.  
 
Il précise que les conditions de fonctionnement de ces groupements sont fixées par les 
différentes conventions jointes au présent rapport. 
 

la notification des marchés en résultant.  
 
Il indique que le coordonnateur recueille auprès des membres leurs besoins, préalablement à la 
mise en concurrence des prestataires et élabore le dossier de consultation en fonction des 

 
 

d'Agglomération Carcassonne Agglo. 

propres et donc du paiement des factures correspondantes. 
 
Les frais de publication seront pris en charge par le coordonnateur. 
 

la nouvelle consultation. 
 
Sur proposition du Maire, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï son exposé et après en avoir délibéré 



 3 

 
-

permanents cités ci-dessus, 
-

annexées à la présente délibération, 
- coordonnatrice du 

groupement, 
-

 
-

pour ses besoins propres. 
 

Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que sus dits. 
 

 
 
 
 

 
 

A 0600  
 
Monsieur le Maire évoque avec les membres du Conseil les difficultés de circulation et la 
dangerosité de la portion de route longeant les parcelles A0599 et A0600 appartenant à 

 

et de permettre aux véhicules de se croiser. 
 
Il propose de poursuivre cette réflexion avec les propriétaires concernés.  
 
Sur proposition du Maire,  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

 
 
Autorise Monsieur le Maire à engager des démarches allant dans ce sens,  
 

 
 

 
 

 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS / CREATION EMPLOI 
 

-ci. 
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modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade. 
 
 
Technique Paritaire. 
 
Considérant la nécessité de créer un emploi permanent à temps non complet de 17h30 

-ci. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï son exposé et après en avoir délibéré : 

 

 
 
ADOPTE le nouveau tableau des emplois proposé, 
 
Ainsi fait et délibéré en mairie les jours, mois et an que sus dits. 
 

 
 
 
 

Parc Locatif : Vente pavillon 17 rue Alphonse DAUDET  11700 PEPIEUX 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil les délibérations prises le 3 octobre 2022 et 

 
 

Il évoque la procédure qui avait été arrêtée comme suit : 
-

 
-Estimation demandée, après retour des locataires, auprès du service des domaines ou 

 
-Proposition chiffrée transmise aux locataires souhaitant devenir acquéreurs. 

 
Ces différentes étapes ayant été effectuées, certains locataires se sont positionnés en vue de 
concrétiser cette acquisition.  

 
Il expose que lors de sa séance du 3 juillet 2023, les membres du Conseil avaient acté la vente du 
pavillon sis 17 rue Alphonse DAUDET à Monsieur FRAISSE Cédric mais que celle-
aboutir. 
 Il indique que Monsieur FRAISSE réitère sa demande, ayant obtenu un accord de sa banque. 
 
Sur proposition du Maire,  
  
LE CONSEIL MUNICIPAL, Ouï son exposé et après en avoir délibéré : 
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VU les différentes étapes validées, 
 

 n°2465 dont il est actuellement locataire, 
 

DIT que cette vente est consentie moyennant la somme de CENT DIX MILLE EUROS  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à confier à Maître  JEANTET-
à signer toutes pièces et tous documents relatifs à cet objet. 
 

 
 
 

LOCAL COMMERCIAL PLACE JEAN GASTOU : 
NOUVEAU BAIL -  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la demande de Monsieur et Madame NOURRY 
Yannick et Mélanie demeurant 9 rue Georges BRASSENS à PEPIEUX de pouvoir exercer leur 
activité de vente de confiseries, sucreries et bonbons dans le local communal situé Place Jean 
GASTOU avec leur enseigne NOURRY de Gourmandises. 
 

communal à la section A n°166 anciennement occupée par un commerce de ventes de 
chaussures et vacant depuis plusieurs mois. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 

 
 
- Accepte de consentir à Monsieur et Madame NOURRY un bail commercial pour la location du 

 
 
- Dit que cette location est consentie à partir du 1e juillet 2025 pour une durée de neufs années 
entières et consécutives moyennant un loyer mensuel de 2 er de 
chaque mois, 
 
- Approuve une exonération de loyer de 2 mois à compter du 1e juillet 2025 pour leur permettre 

 
 
- Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer le bail à intervenir entre la commune et 

 
 

 
 

 

Décisions du Maire 

Droit de Préemption  présentation de la DIA n°09/2025 
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QUESTIONS DIVERSES 
 
Réalisation de travaux sur le mur de Mr ALRAN  
 
Lors  de mener une réflexion avec le propriétaire de la 
parcelle A 2123, Mr ALRAN, en vue de récupérer une partie de celle-ci qui deviendrait propriété 

.  
En contrepartie, la commune prendra  blocs de béton Lego 

accidents venaient à se produire.   

évoqué de formaliser la démarche via une convention qui borderait les interventions de chacun, 
étant entendu que Mr ALRAN participerait financièrement à ces travaux à hauteur de la prise en 
charge de son assurance. 
 

Travaux boulevard du Minervois 
 

Les travaux avancent vite, le planning devrait être respecté. 

alternée sur la seconde partie des travaux sera abordée même si semble peu probable. 
 
 

 
 
Les travaux ont commencé sauf dans les traverses des 2 villages qui se feront dans un second 

  
 
Travaux extension du Foyer (complexe intergénérationnel) 
 
Travaux avancent mais le retard pris ne peut pas être rattrapé.  

 
Le local de rangement du rez-de-chaussée sera terminé et clos début juillet. 

 
 
 
 
Un retour plutôt positif est fait par les élus qui étaient présents sur différentes réunions 
publiques qui ont été organisées (Mise en place du Permis de Louer, Les différents 
accompagnements pour un maintien à domicile) ainsi que sur le Conseil de territoires. 
 
 

19h55. 


